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Arrêté ministériel du 23 décembre 2016 portant nomination des membres de la commission
d’aménagement et de la cellule d’évaluation.

Le Ministre de l’Intérieur,

Vu l’article 4 de la loi du 28 juillet 2011 portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant
l’aménagement communal et le développement urbain ;
Vu le règlement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant l’organisation et le fonctionnement de la
commission d’aménagement ainsi que l’organisation et le fonctionnement de la cellule d’évaluation ;

Arrête :

Art. 1er.
Sont nommés membres de la commission d’aménagement :
Monsieur Frank GOEDERS, Conseiller de Gouvernement au Ministère de l’Intérieur ;
Monsieur Claude SCHUMAN, Architecte au Ministère de l’Intérieur;
Monsieur Rizo AGOVIC, Architecte-urbaniste au Ministère de l’Intérieur.

Art. 2.
Sont nommés membres de la cellule d’évaluation :
Monsieur Frank GOEDERS, Conseiller de Gouvernement au Ministère de l’Intérieur ;
Monsieur Rizo AGOVIC, Architecte-urbaniste au Ministère de l’Intérieur.

Art. 3.
Le présent arrêté remplace l'arrêté ministériel du 7 octobre 2014 portant nomination des membres de la
commission d’aménagement et de la cellule d’évaluation.

Art. 4.
Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 23 décembre 2016.

Le Ministre de l’Intérieur,
Dan Kersch

B 147 - 1


		2017-01-25T15:38:41+0100
	Ministère d'Etat 7e7d179c7b68523ed0360298ac14f18a9e4b8c70


		2018-12-04T15:02:52+0100
	Unknown signer af30499291a2a12be9c35c50175a053c08ec82e4




